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Vivons ensemble 
dans le respect
des règles 
de la République

Madame, Mademoiselle, Monsieur,
La laïcité est une « invention française », fruit de

notre histoire. Ce principe, inscrit dans la
Constitution, est aujourd’hui un des fondements de
la République française. Le respect de ce principe est
incontournable pour permettre à tous les citoyens,
quelles que soient leurs conceptions politiques ou
philosophiques, leur croyance ou incroyance, de
prendre leur place dans la société française.

Je crois qu’il est bon de rappeler aussi que « la
laïcité est avant tout l’indépendance mutuelle des
organisations religieuses et du pouvoir politique, la
protection de la liberté de conscience garantie par ce
même pouvoir ».

La laïcité c’est aussi l’apprentissage de l’esprit
critique, l’acquisition de la liberté de penser.

A Aubervilliers, ville multiethnique,
multiculturelle et multicultuelle, le respect de ce
principe est indispensable pour éviter l’éclatement de
la société locale et le repliement d’une partie de la
population dans le communautarisme.

Mon rôle de Maire n’est pas d’alimenter un débat
médiatico politique, mais de veiller au respect de
l’intérêt général et des valeurs de la République.
C’est en ce sens que j’ai apporté mon soutien au
proviseur du lycée Henri Wallon. Non pour juger des
motivations qui conduisent des jeunes adolescentes à
se soumettre à ce qu’elles considèrent être des
préceptes religieux, mais pour réaffirmer que, dans
les lieux symboles des valeurs républicaines, rien ne
saurait justifier de déroger à des principes qui sont
l’esprit des lois de tolérance qui fondent l’unité et la
force de la France.

Affirmant cette position, je veux aussi dire qu’il
est indispensable, pour qu’elle soit comprise et
entendue, de faire en sorte que chacune, chacun à

titre privé et en toute liberté de conscience, puisse
choisir et pratiquer la religion de son choix. Ce droit
garanti par la Constitution passe aussi par une
reconnaissance et une prise en compte de l’avis de
ceux à qui le sentiment religieux est étranger.
« Ceux qui croyaient au ciel et ceux qui n’y croyaient
pas » ont écrit par leur courage et leur sacrifice une
des plus belles pages de l’histoire contemporaine de
la France pour l’indépendance de leur pays et pour
la liberté.

Les municipalités qui se sont succédé depuis
peuvent être fières d’avoir été accueillantes à la
diversité culturelle et cultuelle des habitants
d’Aubervilliers, d’avoir su tisser des liens avec les
représentants des divers cultes, permettant ainsi de
surmonter les difficultés quand elles se présentaient,
d’avoir su, autant que possible, éviter que les conflits
d’ailleurs ne se propagent ici.

C’est un travail que je poursuis avec la
municipalité actuelle, et plus largement avec le
Conseil municipal, tant il est vrai que la question des
religions (toutes les religions) transcendent les
clivages politiques et que le seul but à atteindre est
de permettre de « vivre ensemble dans le respect des
règles de la République ».


